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Document Stagiaire 

Programme de Formation Initiale 

FORMATION SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL 
 

 

Objectif : Acquérir les compétences des Sauveteurs Secouristes du Travail, dans le respect de la 

réglementation en vigueur et dans le cadre du dispositif de formation à la prévention des risques 

professionnels de l’INRS et l’Assurance Maladie. 

 

Durée : 12 heures et 2 heures d’évaluation 

Public : Tout public groupe limité à 10 Stagiaires Lieu : au sein de du Centre de Formation ou en 

délocalisé au sein de l’entreprise 

 

CONTENU DE LA FORMATION :  

Rôle du S.S.T. : 

2 compétences (doc réf. V2.01/2017) :  

- Etre capable d’intervenir face à une situation d’accident de travail (art : 

221-6 ;222-19, 222-20, R625-3, R622-1, R625-2 art : R4224-15, L 452-1, L-

452-5, 1382,1384 alinéa 5,223-6, 121-3, 223-6 

- Etre capable de mettre en application ses compétences de SST au service 

de la prévention des risques professionnels dans son entreprise 

-  

 
1- PREVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS EN ENTREPRISE : 

Si situer en tant que SST au sein d’une entreprise 

Contribuer à la mise en œuvre d’actions de prévention au sein de l’entreprise 

Etre capable d’Informer les personnes désignées dans le plan d’organisation de la prévention de 

l’entreprise 

 

2- PROTEGER :  

 Identification des personnes exposées 

 Partie sur : l’alerte à la population en cas d’accident de matières dangereuses 

 Définition du danger 

 Phase d’analyse : (Identification du ou des dangers) 

Mécanique,  

Électrique,  

Thermique,  

Atmosphère toxique ou irrespirable (poser les 4 pictogrammes correspondants) 

 Phase d’action  

 Le dégagement d’urgence,  

 

 

3- EXAMINER : 

 Connaître les 4 signes indiquant que la vie de la victime est menacée et savoir les 

rechercher : Saignement abondant, Etouffement, Réponse, Respiration  

 Connaître l'ordre de priorité des résultats à atteindre 

 

 



4- FAIRE ALERTER OU ALERTER 

 Connaître les éléments du message d'alerte 

 Connaître l'organisation des secours dans l'entreprise 

 Connaître les numéros d'urgences 

 Connaître l'existence et l'emplacement des moyens adaptés mis en place dans l'entreprise 

 

5- SECOURIR 

 Connaître l'action à effectuer pour obtenir le résultat à atteindre 

* la victime saigne abondamment 

* La victime s’étouffe 

* la victime se plaint de malaise 

* La victime se plaint de brulures 

* La victime se plaint d'une douleur empêchant certains mouvements 

* Les plaies qui ne saignent pas abondamment (plaies graves et simples) 

* la victime ne répond pas mais respire 

* la victime ne répond pas et ne respire pas 

 

Les objectifs seront : 

 Maîtriser les techniques référencées liées à l'action à mettre en œuvre 

 Surveiller l’état de la victime 

 Apprentissage individuel des gestes  

 

 

Modalités d’évaluation :  

Des évaluations formatives seront présentes tout le long de la formation 

La fin de formation sera annoncée par les épreuves certificatives 

 

1- 1ère Epreuve certificative réalisée à partir de la mise en place d’une situation d’accident de 

travail simulée, suivie le cas échéant d’une analyse avec le formateur 

2- 2ème Epreuve certificative réalisée sous la forme d’un entretien entre le candidat et le 

formateur, ayant comme support la mise en situation de travail simulée précédemment 

(Les stagiaires sont évalués par le biais de la grille certificative I.N.R.S.) 

 
 

 

Un Certificat de Sauveteur Secouriste et une attestation de participation et de 

réussite seront délivrées lors de la réussite à ces épreuves. 


